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DGF
Question écrite n° 38412

Texte de la question

M. Dominique Caillaud appelle l'attention de Mme la ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités
territoriales sur les préoccupations exprimées par de nombreux maires quant aux règles de calcul applicables au
recensement de la population. En effet, à compter de l'année 2009, les populations légales prises en compte
pour chaque commune seront déterminées par référence à l'année de milieu de cycle de recensement, c'est-à-
dire 2006. En conséquence, les recensements complémentaires effectués en 2007 et 2008 ne seront pas pris
en compte et de nombreuses communes qui sont en fort développement démographique verront leur chiffre de
population diminuer par rapport aux données réelles. Ce mode de calcul aura, à l'évidence, une incidence sur le
montant de la DGF. Aussi, il la remercie de bien vouloir lui indiquer ses intentions à ce sujet afin de dissiper les
inquiétudes.

Texte de la réponse

La loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité prévoit la mise en oeuvre, à compter
de 2009, d'un dispositif de recensement de la population rénové permettant d'actualiser tous les ans la
population à prendre en compte dans le calcul des dotations de l'État. Cette procédure rénovée de recensement
repose, pour les communes de moins de 10 000 habitants, sur une enquête exhaustive, à raison d'un cinquième
des communes chaque année. Pour les communes de plus de 10 000 habitants, ce recensement s'effectue par
échantillonnage annuel sur une partie du territoire communal, de sorte que l'ensemble de la commune soit
couverte au bout d'une période de cinq ans. Cette méthode permet ainsi de fournir chaque année une
population légale actualisée, ainsi qu'une description statistique du territoire. Les populations légales issues des
nouvelles procédures de recensement ont ainsi été authentifiées, pour la première fois par le décret (n° 2008-
1477 du 30 décembre 2008). Pour des raisons d'égalité de traitement entre les communes, la population légale
de toutes les communes est calculée par référence à l'année du milieu du cycle 2004-2009, c'est-à-dire
l'année 2006. La population qui a été prise en compte pour le calcul de la dotation globale de fonctionnement
(DGF) 2009 est donc celle arrêtée au 1er janvier 2006 ; celle qui sera utilisée pour le calcul de la DGF pour 2010
fera ensuite référence à l'année 2007. Les différentes composantes de la DGF étant impactées par le dispositif
de recensement rénové de la population, la loi de finances pour 2009 contient plusieurs dispositifs de nature à
limiter l'impact du recensement sur les budgets communaux. Les syndicats d'agglomération nouvelle (SAN)
étant parmi les bénéficiaires réguliers de recensements complémentaires, leur disparition présentait un risque
avéré, spécifique aux SAN, de déstabilisation des budgets locaux, du fait d'une baisse forte et brutale de la
population prise en compte pour la répartition des dotations de leurs communes membres. Afin de répondre à
cette problématique particulière, la loi de finances pour 2009 prévoit de « lisser » sur quatre années, de 2009 à
2012, les baisses éventuellement constatées entre la population utilisée pour la répartition 2008 des dotations et
la population authentifiée à l'issue du recensement rénové. L'article 167 de la loi de finances pour 2009 introduit
de plus un mécanisme très spécifique de prise en compte des recensements complémentaires initiaux ou de
confirmation de 2006 ou des recensements complémentaires de confirmation de 2007 pour les communes les
plus fragiles. Ainsi, les recensements complémentaires des communes qui présentaient les caractéristiques
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suivantes en 2008 sont pris en compte : communes de plus de 10 000 habitants, éligibles à la dotation de
solidarité urbaine et de cohésion sociale et dont le potentiel financier moyen par habitant est inférieur de 25 %
au potentiel financier moyen par habitant au niveau régional des communes de 10 000 habitants et plus. Enfin,
toujours au titre de l'article 167 de la loi de finances pour 2009, pour atténuer l'impact sur les dotations d'une
baisse de la population, lorsque celle-ci est supérieure à 10 % entre 2008 et 2009, la dotation de base des
communes concernées a été majorée d'un montant égal à 50 % de la différence entre le montant de la dotation
de base que la commune a perçue en 2008 et le montant de la dotation qu'elle aurait dû percevoir en 2009 sans
la mise en oeuvre de cette mesure.
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